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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2010-252 du 11 mars 2010 relatif à la dotation couvrant les dépenses liées à
l’indemnisation des victimes de préjudices résultant de contaminations par le virus de
l’hépatite C causées par une transfusion de produits sanguins ou une injection de
médicaments dérivés du sang

NOR : SASS0930172D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports et du ministre du budget, des comptes publics, de la

fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1142-23, L. 1221-14 et L. 1222-1 ;
Vu la loi no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009, notamment

son article 67, 

Décrète :

Art. 1er. − La sous-section 1 de la section 4 du chapitre II du titre IV du livre Ier de la première partie du
code de la santé publique est complétée par les articles D. 1142-59-1 et D. 1142-59-2 ainsi rédigés :

« Art. D. 1142-59-1. − L’Etablissement français du sang mentionné à l’article L. 1222-1 inscrit
annuellement dans son état prévisionnel des recettes et des dépenses la dotation mentionnée au 7o de l’article
L. 1142-23. Pour la détermination de son montant, l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux,
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales communique le 1er octobre de chaque année à
l’Etablissement français du sang un montant prévisionnel des dépenses liées à l’indemnisation des préjudices
mentionnés à l’article L. 1221-14 pour l’année suivante.

« Si le montant initial de la dotation est insuffisant pour couvrir les dépenses constatées, la modification de
ce montant intervient dans les mêmes conditions et donne lieu à une décision budgétaire modificative.

« Cette dotation est destinée à couvrir l’ensemble des dépenses liées à l’indemnisation des préjudices
mentionnés à l’article L. 1221-14.

« Elle comprend, d’une part, le montant des indemnisations des préjudices mentionnés à l’article L. 1221-14,
des frais d’expertises liés à ces indemnisations et de tous frais liés aux contentieux résultant de contaminations
par le virus de l’hépatite C causées par une transfusion de produits sanguins ou une injection de médicaments
dérivés du sang mis à la charge de l’office par l’article 67 de la loi no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de
financement de la sécurité sociale pour 2009 et, d’autre part, le montant des autres dépenses de fonctionnement
et des dépenses d’investissement directement liées à la gestion du dispositif.

« La dotation est versée selon des modalités ayant pour effet de faire supporter par l’Office national
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales l’avance des
dépenses liées à l’indemnisation des préjudices mentionnés à l’article L. 1221-14.

« Une convention conclue entre les deux établissements et soumise à l’approbation de leur conseil
d’administration précise les échéances de remboursement ainsi que les pièces et les conditions techniques utiles
à sa réalisation, la nature et la méthode de transmission des informations communiquées par l’office à
l’établissement permettant à ce dernier de procéder au calcul de la provision pour risque transfusionnel.

« Un bilan de sa mise en œuvre est dressé, annuellement, en conseil d’administration de chacun des
établissements.

« Art. D. 1142-59-2. − L’ensemble des charges et des produits résultant du transfert à l’office de
l’indemnisation des préjudices mentionnés à l’article L. 1221-14 font l’objet d’une gestion individualisée dans
une comptabilité distincte de celle des autres activités de l’office. »

Art. 2. − Pour l’année 2009, l’Etablissement français du sang verse à l’Office national d’indemnisation des
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales les montants correspondant aux
dépenses mentionnées au quatrième alinéa de l’article D. 1142-59-1 du code de la santé publique engagées par
ce dernier.
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Pour l’année 2010, le montant de la dotation mentionnée à l’article D. 1142-59-1 du code de la santé
publique est arrêté par décision budgétaire modificative de l’état prévisionnel des recettes et des dépenses de
l’Etablissement français du sang adoptée lors de la séance la plus proche du conseil d’administration de
l’établissement, après la publication du présent décret. Il est déterminé à partir des prévisions de dépenses liées
à l’indemnisation des préjudices mentionnés à l’article L. 1221-14 du code de la santé publique établies par
l’office.

Art. 3. − Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et
la ministre de la santé et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 mars 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH


